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Contexte 1

- Une numérisation des itinéraires cyclables dès 1999 avec une maitrise d’œuvre DDTM (DDE17).

- La mise en place d’un jalonnement dès 2001 pour faire face au manque de repérage des touristes sur les pistes 
(première confusion : ne pas savoir sur quelle île, ils étaient).

- Une campagne de renouvellement triennale, avec un découpage du territoire. Les travaux étaient réalisés par le 

DDTM.  
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Suivi DDTM 2002 : 

Photo d’un jalon
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- Depuis 2012 : Gestion CDC avec une remise à plat de la signalétique (de police et directionnelle)

- La numérisation de tous les itinéraires cyclables

- Un jalonnement des itinéraires sans autres points de repère :

- Pas de jalonnement sur les itinéraires « urbains » choisis par les communes qui sont repérables 

grâce aux noms des rues et peuvent être amenés à évoluer régulièrement

- Environ 500 jalons sont positionnés sur le réseau cyclable

- Un repérage SIG de tous les éléments : signalisation horizontale et verticale, de police et 

directionnelle, des bornes (amovibles, fixes), des mobiliers bois

- Un marché d’entretien avec un lot spécifique pour la réalisation des jalons. Fréquence 

d’intervention : réfection de tous les jalons du réseau un an sur deux afin de garantir leur lisibilité.


